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par la Russie, s’était je té  dans les bras de ses ri
vaux; il y  trouvait, en m êm e tem ps, une occasion de 
renouer avec la Turquie des relations plus cordiales.
« Le respect des droits de S. M. I. le Sultan », l’in 
tégrité de ses É tats, to u t ce qui faisait, de 1873 à
1878, le leit-m otiv  de la diplomatie anglaise, c’est, 
en 188S, la diplom atie russe qui s’en em pare et qui 
en joue. Et, par un  am usan t chassé-croisé, « am é
liorer le so rt des populations, exam iner leurs griefs, 
consulter les vœ ux des populations », toutes les for
mules dont la diplom atie russe avait usé avant la 
guerre de 1877, c’est su r les lèvres et sous la plum e 
des représentants de la G rande-B retagne qu’il les 
faut chercher *. A la Conférence des am bassadeurs à 
Constantinople, sir W . W h ite  va ju sq u ’à dem ander 
que l ’on parle le m oins possible du traité de B erlin : 
« il craindrait que l ’expression : dans les lim ites du  
tra ité  de B e r lin , ne fût pas com prise ou p lutôt 
qu’elle fût com prise dans un  sens restric tif par les 
populations dont il s ’agit d’am éliorer le s o r t 2. » Le 
représentan t de la puissance qui avait signé le traité  
de San Stefano avait beau jeu  pour rappeler, devant 
l ’envoyé britannique, un passé encore récent. M. de 
Nélidof, avec le tac t et la finesse d’un diplom ate 
consommé, su t donner à son pays cette revanche 
académ ique3.

î .  Livre Ja une  de 1883-86, p. 233.
2. Protocole du 23 novem bre. — L ivre  Ja une, p. 273.
3. Ib id , p. 273 : « N ous avons; dans notre deuxièm e séance, 

posé les bases de n os délibérations en  reconnaissant que leur objet 
était le rétablissem ent de l ’ordre conform ém ent aux stipulations du 
traité de Berlin. N ous étion s autorisés à penser que, du m oins, ce 
principe était accepté par tous : à un  point de vue plus général, le  
m aintien du traité de B erlin  éta it en  accord avec les term es du  
Protocole signé à Londres le 17 janvier 1871, Protocole qui étab lit, 
« com m e un principe essen tie l du droit des gens, qu’aucune pu is
sance ne peut se délier des engagem ents d’un traité, n i en m odifier


